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Justice de paix du troisieme canton de Liege 

Le juge de paix suppleant prononce le jugement suivant dans l'affaire de: 

- S.A. R., Société de recouvrement, subrogee au droits de la S.A. C., établissement de crédit, ayant

pour avocat Me Ad., dont les bureaux sont situes a ... ;

partie demanderesse 

- Mme P., ayant pour numero de registre national ..., domicilie a ... ;

Procedure 

La partie demanderesse a introduit l'affaire par citation du 2 mai 2022. 

La partie demanderesse est entendue en ses explications; 

partie defenderesse 

La partie defenderesse quoique dument citee et appelee, ne comparaTt pas, ni personne pour elle a 

!'audience du 22 juin 2022. 

Le juge de paix suppleant a tenu compte des actes de procedure et des pieces deposees. 

La loi sur l'emploi des langues en matiere judiciaire a ete appliquee. 

Motivation 

Le credit a ete souscrit pour un principal de 1.250 € remboursable en 32 mois 

La demande s'articule comme suit : 

Saide en capital : 818,46 € 

Frais de carte : 5,00 € 

lnterets de retard : 93,25 € 

Clause penale : 81,85 € 

Frais de rappel : 49,99 € 

Prime d'assurance echue non payee : 30,20 € 

TOT AL : 1.078, 75 € 

II convient en prealable de mettre en evidence que la denonciation du credit litigieux remonte au 

10/05/2019, soit ii y 3 ans, periode durant laquelle la cedante n'aurait apparemment pas manque 

d'imputer des interets au taux exorbitant de 14,99 % (s'agissant du taux d'interets de retard 

apparemment), ce que la citation et le dossier depose a !'audience ne permettent pas de confirmer 

avec certitude et a tout le mains aucun element du calcul aboutissant a la somme de 93,25 € 

permettant un parfait contr61e du fondement de ce montant n'est produit. La somme de 93,25 € 

n'est pas clairement identifiee, deja renseignee en interets au decompte du 10/05/2019 joint a la 

citation. 

A defaut de precisions suffisantes pour determiner l'eventuel montant exigible, la somme de 93,25 € 
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sera rejetee. 

La redevance annuelle pour la carte ne saurait etre retenue puisqu'il doit etre presume que des la 

denonciation ii n'y a plus de carte. .. sauf a justifier qu'il s'agirait de la derniere redevance avant 

denonciation, ce que ni la citation, ni le dossier ne permettent de justifier. La somme de 5 € sera 

rejetee. 

Une clause penale, a supposer qu'il puisse y etre fait droit est par definition destinee a couvrir taus 

les frais de contentieux subis par le preteur. Recla mer des frais de rappel fait double emploi, ces frais 

doivent en toute hypothese etre rejetes. 

Les primes d'assurances sont habituellement integrees dans le cout du credit. Une fois de plus la 

vacuite de la motivation de la citation et du dossier produit ne permet pas de verification 

elementaire et le conseil interroge a !'audience est demeure incapable d'apporter une quelconque 

reponse. 

Pour ce qui concerne la clause penale, le dossier produit ne permet pas de verifier que celle-ci existe 

(le document depose etant manifestement partiel) ni qu'elle prevoirait que le consommateur 

beneficie egalement d'un forfait dans l'hypothese du non-respect de la convention par la 

requerante. A defaut d'etre etablie elle sera rejetee. 

Sera donc retenus : le principal de 818,46 € a majorer des interets judiciaires 

Considerant le dossier tel qu'il est soumis au Tribunal, dont les elements ressortent a de la 

desinvolture, ii appartient a la demanderesse de supporter l'entierete des depens. 

Decision 

Le Juge de Paix suppleant, 

Condamne la partie defenderesse a payer a la partie demanderesse la somme de 818,46 euros, a 

majorer des interets au taux legal depuis la citation du 2 mai 2022, et ce jusqu'a complet paiement. 

Delaisse a la partie demanderesse ses propres depens et la condamne a payer le droit de mise au 

role d'un montant de 50,00 euros. Ce montant lui sera ulterieurement reclame par le SPF Finances. 

Dit le present jugement executoire par provision nonobstant tout recours et sans caution, si bien que 

la partie demanderesse peut signifier le jugement et le commandement de payer dans un seul acte. 

Ce jugement est prononce par defaut a !'audience publique du 22 juin 2022 de la Justice de paix du 

troisieme canton de Liege, par le juge de paix suppleant Joel Chapelier, assiste du greffier Mme ... 




